
Form. ORFI 4

Poursuite no

Srie no

Recommande

Avisdesaisie

En votre quaIit de crancier gagiste/coproprtaire de limmeuble

vous tes inform(e) par la prsente que le

l‘immeuble

la part de coproprit de

les Ioyers et fermages de I‘immeuble

es rcoItes pendantes sur l‘immeuble

a ont saisi pour la somme de fr. au profit du crancier

Les produits aff&ents ä la part de copropriete saisie doivent tre verss en mains de l‘office. Les cranciers gagistes
peuvent s‘assurer les droits de prf&ence que la Ioi leur confre sur es fruits naturels et sur les Ioyers et fermages, en
intentant poursuite en raIisation de gage pour leurs crances &hues.

Lieu et date Office des poursuites

8.96 8000 34451


